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Z[\][̂_̀ab[cb[\][\baadb[cèfabfàgf�)�"�Y"�NE�H�������"HH "��"�#+�Y��!��$�,&�hg_̂[ie]hbj[k]̀a[l]da[cb[hĝ[gm̂bdh]F�E!H�
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5�!H��!�ct\]̀[kd]fs[cb[cb_r[ig̀̂ [u[sgilabd[cb[̂][fgàk̀s]àgf[ba[̂]f̂[ldt�_c̀sb[ce_f[thbfa_b\[dbsg_d̂[�̀td]ds�̀|_b[
��I�JH��"�2����!�HF�"����0��N���&��"����*�!F �"F��"H�*E������F H&����I� H"!F"�� ��H�E!�E�N�"���E�F�w��!"�NE�"��"�
�"�E��H��E!F"!F�"�y�I�JH����F����!�����T�!�HF��F�M�F"���FE����"T"!F��ETI F"!F�)���I"�F� n��"T"!F��F�"�H��H��I���
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD DOCTEUR MARIE situé à TOULOUSE (31)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (1) 

Ecarts (3) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure 
attendue 

(Injonction-
Prescription) 

Proposition de 
délai de mise en 

œuvre 
à compter de la 

réception du courrier 
de clôture de la 

procédure 
contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du 
Directeur 

Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
Au jour du contrôle, la 
mission constate que les 3 
comptes rendus des CVS 
de l’année 2023 (document 
probant n°13) n’ont pas été 
transmis. 

Art. D.311-4 à 20 
CASF 

Prescription 1 : 
Réunir le CVS 
conformément à la 
réglementation 
Transmettre les 3 
comptes rendus des 
CVS de 2023 
(document probant 
n°13) pour vérification 
réglementaire. 

Immédiat 

              
                    

                          
             

Prescription 1 

levée 

Ecart 2 : 
Pour une capacité de 20 
résidents, la réglementation 
prévoit 0,40 ETP de 
MEDCO. 
L’établissement déclare     
ETP de MEDCO, ce qui 
contrevient à l’article D312-
156 du CASF. 

Art. D.312-156 du 
CASF 

Prescription 2 : 
Se mettre en 
conformité à la 
règlementation. 

Effectivité 2024-
2025 

                             
                              
                                  
                         
                              
                    
                          
                                 
            
                                
                                
                            
                           
                                
                         
                      
                        
                            
                             
      

Prescription 2 

réglementairement 

maintenue 

La mission prend 

note des difficultés 

rencontrées par la 

structure. 

Effectivité 2025 
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Ecart 3 : 
La procédure de déclaration 
des dysfonctionnements et 
EIG aux autorités (ARS et 
CD) transmise par la 
structure ne précise pas 
une déclaration « sans 
délai », ce qui contrevient 
aux dispositions de l’article 
L331-8-1 du CASF. 

Art. L.331-8-1 du 
CASF 

Prescription 3 : 
Actualiser la procédure 
de déclaration des 
dysfonctionnements et 
des EIG en y intégrant 
la notion « sans 
délai ». 
Transmettre le 
document à l’ARS. 

Immédiat 

                            
                     

          

Prescription 3 

levée 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (0) 

Remarques (7) 
Référence 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général 
de l’ARS 

Remarque 1 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
n’a pas répondu à la question 
posée. 

Recommandation 
ANESM : concilier 
vie en collectivité 
et 
personnalisation 
de l’accueil et  de 
l'accompagnement 
- septembre 2009 

Recommandation 1 : 
Bien vouloir préciser si un 
livret d’accueil est remis à 
chaque nouveau résident tel 
que déjà demandé. 

Immédiat 

                    

                   

                    

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
n’a pas répondu à la question 
posée. 

HAS, « Plan 
personnalisé de 
coordination en 
santé », 2019 

Recommandation 2 : 
Bien vouloir indiquer si l’IDEC 
a bénéficié d'une formation 
particulière avant d'accéder à 
ce poste. 

Immédiat 

                 

                    

     

Recommandation 2 

levée 

Remarque 3 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
n’a pas répondu à la question 
posée 

Guide de bonnes 
pratiques pour la 
prévention des 
infections liées 
aux soins réalisés 
en dehors des 
établissements de 
santé 

Recommandation 3 : 
Bien vouloir indiquer si des 
réunions d'échanges et de 
réflexion sont formalisées 
autour des cas complexes, 
Evènements Indésirables 
Associés aux Soins (EIAS). Immédiat 

             

                 

                      

             

                     

                  

                 

                     

                     

           

              

Recommandation 3 

levée 

http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
http://www.anesm.sante.gouv.fr/IMG/pdf/reco_vie_en_collectivite_anesm.pdf
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Remarque 4 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
n’a pas répondu à la question 
posée 

Recommandation 4 : 
Bien vouloir indiquer si 
l'établissement réalise des 
RETEX suite à l'analyse des 
dysfonctionnements et des 
évènements indésirables 
graves associés aux soins 
(EIGS). 

Immédiat                      

                 

                    

                    

             

Recommandation 4 

levée 

Remarque 5 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
n’a pas répondu à la question 
posée 

Qualité de vie en 
EHPAD - mars 
2018 

Recommandation 
de l’ANESM – 
Mission du 
responsable 
d’établissement et 
le rôle de 
l’encadrement 
dans la prévention 
et le traitement de 
la maltraitance - 
décembre 2008 

Art. L.312-8 du 
CASF 

Recommandation 5 : 
Bien vouloir indiquer si des 
actions de formation 
professionnelle (bonnes 
pratiques) sont mises en 
place 

Immédiat                    

          

                 

                      

                 

                 

                    

                      

               

                    

                    

                   

Recommandation 5 

levée 

Remarque 6 : 
La mission constate, au jour 
du contrôle, que la structure 
n’a pas répondu à la question 
posée. 

Recommandation 6 : 
Bien vouloir indiquer si la 
structure dispose d’un plan de 
formation du personnel à la 
déclaration tel que déjà 
demandé. 

Immédiat                     

                  

                     

                 

               

                   

            

                    

                     

                     

Recommandation 6 

levée 
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Remarque 7 : 
La structure déclare l’absence 
de dispositif de 
communication avec les 
familles. 

Recommandation 7 : 
Elaborer et mettre en place un 
dispositif de communication 
avec les familles. 

3 mois               

                     

                 

              

                      

                  

              

           

              

                  

Recommandation 7 

levée 


